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Gouvernement du Québec

Décret 513-2008, 21 mai 2008
CONCERNANT la nomination de Me Sylvain Allard
comme commissaire de la Commission des relations
du travail, affecté à la division des relations du travail

ATTENDU QUE l’article 137.11 du Code du travail
(L.R.Q., c. C-27) prévoit que les commissaires de la
Commission des relations du travail sont nommés par le
gouvernement qui en détermine le nombre, après consul-
tation des associations de travailleurs et des associations
d’employeurs les plus représentatives ;

ATTENDU QUE l’article 137.11.1 édicté par l’article 27
du chapitre 58 des lois de 2006 prévoit que l’acte de
nomination d’un commissaire détermine la division à
laquelle il est affecté ;

ATTENDU QUE l’article 137.13 de ce code prévoit que
les commissaires sont nommés parmi les personnes décla-
rées aptes suivant la procédure de recrutement et de
sélection établie par règlement du gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 137.17 de ce code prévoit que,
sous réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du
mandat d’un commissaire est de cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 137.28 de ce code précise que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 1193-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 137.27 de ce code, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des commissaires ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la Com-
mission des relations du travail, édicté par le décret
numéro 500-2002 du 24 avril 2002, le secrétaire général
associé responsable des emplois supérieurs au ministère
du Conseil exécutif a formé un comité, dont il a désigné
le président, pour examiner notamment la candidature
de Me Sylvain Allard ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recomman-
dation au secrétaire général associé et au ministre du
Travail ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été faites ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE Me Sylvain Allard, avocat en pratique privée, soit
nommé commissaire de la Commission des relations du
travail, affecté à la division des relations du travail, pour
un mandat de cinq ans à compter du 26 mai 2008, au
salaire annuel de 86 532 $

QUE Me Sylvain Allard bénéficie des conditions de
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des commissaires de la Com-
mission des relations du travail édicté par le décret
numéro 1193-2002 du 2 octobre 2002 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Sylvain Allard soit à Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50012

Gouvernement du Québec

Décret 514-2008, 21 mai 2008
CONCERNANT la nomination de membres, autres que
commissaires, à la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profession-
nelles (L.R.Q., c. A-3.001) énonce que la Commission
des lésions professionnelles est composée de membres
dont certains sont commissaires ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations d’employeurs
sont nommés par le gouvernement parmi les personnes
dont le nom apparaît sur une liste dressée annuellement
pour chaque région où la Commission des lésions profes-
sionnelles possède un bureau, par le conseil d’adminis-
tration de la Commission de la santé et de la sécurité du
travail ;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations syndicales sont
nommés par le gouvernement parmi les personnes dont
le nom apparaît sur une liste dressée annuellement pour
chaque région où la Commission des lésions profession-
nelles possède un bureau, par ce conseil d’administration ;

HEBERTSY
Décret 514-2008, 21 mai 2008



3072 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juin 2008, 140e année, no 24 Partie 2

ATTENDU QU’en application de l’article 392 de cette
loi, la durée du mandat d’un membre autre qu’un com-
missaire est d’un an ;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 1280-98 du 30 septembre
1998 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération des membres de la Commission des lésions
professionnelles autres que les commissaires ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 372-2007 du
23 mai 2007, le gouvernement a procédé à la nomination
de membres, autres que commissaires, à la Commission
des lésions professionnelles et que leur mandat viendra à
échéance le 1er juin 2008 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer des membres,
autres que commissaires, à la Commission des lésions
professionnelles, pour un mandat d’un an à compter du
2 juin 2008 ;

ATTENDU QUE les listes prévues aux quatrième et
cinquième alinéas de l’article 385 de la loi ont été dres-
sées par le conseil d’administration de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail ;

QUE les personnes suivantes soient nommées à la
Commission des lésions professionnelles, pour un mandat
d’un an à compter du 2 juin 2008, à titre de :

1) MEMBRES ISSUS DES ASSOCIATIONS
D’EMPLOYEURS :

CHAUDIÈRE-APPALACHES

Pour un nouveau mandat :

— Madame Suzanne McNeil.

LONGUEUIL

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Gaston Turner.

QUÉBEC

Pour un nouveau mandat :

— Madame Suzanne McNeil.

YAMASKA

Pour un nouveau mandat :

— Madame Nicole Généreux.

2) MEMBRES ISSUS DES ASSOCIATIONS DE
TRAVAILLEURS :

BAS-SAINT-LAURENT

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Mario Boudreau ;
— Madame Aline Rousseau.

CHAUDIÈRE-APPALACHES

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Jérôme Garant ;
— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Aline Rousseau ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Roland Meunier, coordonnateur et conseiller
syndical, Centrale des syndicats démocratiques.

ESTRIE

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Pierre Beaudoin, journalier spécialisé en
construction, Robert & Robert (1978) ltée ;
— Monsieur Roland Meunier.

LANAUDIÈRE

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Roland Meunier.
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LAURENTIDES

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Roland Meunier.

LAVAL

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Madame Françoise Morin ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Roland Meunier.

LONGUEUIL

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Michel Houle ;
— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Alain Paquette ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Sylvain De Repentigny,
ouvrier d’entretien, Héroux – Devtek inc. ;
— Monsieur Roland Meunier.

MAURICIE-CENTRE-DU-QUÉBEC

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Jean-Pierre Périgny ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Roland Meunier.

MONTRÉAL

Pour un nouveau mandat :

— Madame Isabelle Duranleau ;
— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Madame Marie-Claude Morin, avocate et conseillère
syndicale, Centrale des syndicats du Québec (CSQ) ;
— Monsieur Roland Meunier.

QUÉBEC

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Aline Rousseau ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Roland Meunier.

RICHELIEU-SALABERRY

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Michel Houle ;
— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

Monsieur Roland Meunier.

SAGUENAY-LAC-ST-JEAN

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Roland Meunier.
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YAMASKA

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Éloi Lévesque ;
— Monsieur Gilles Prud’homme ;
— Madame Carmen Surprenant.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Roland Meunier.

QUE les personnes nommées membres à la Commis-
sion des lésions professionnelles en vertu du présent
décret soient rémunérées suivant les conditions prévues
au Règlement sur la rémunération des membres de la
Commission des lésions professionnelles autres que les
commissaires édicté par le décret numéro 1280-98 du
30 septembre 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50013

Gouvernement du Québec

Décret 515-2008, 21 mai 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de certains
commissaires de la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 394 de la Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A 3.001) prévoit
notamment que le mandat d’un commissaire de la Com-
mission des lésions professionnelles est renouvelé pour
cinq ans à moins que le commissaire ne demande qu’il
en soit autrement et notifie sa décision au ministre au
plus tard trois mois avant l’expiration de son mandat ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 394 de
cette loi énonce notamment qu’une dérogation à la durée
du mandat ne peut valoir que pour une durée fixe de
moins de cinq ans déterminée par l’acte de renouvelle-
ment et, hormis le cas où le commissaire en fait la
demande pour des motifs sérieux, que lorsque des circons-
tances particulières indiquées dans l’acte de renouvelle-
ment l’exigent ;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un commissaire est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fixer la

composition des comités et le mode de nomination de
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi
sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter ;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998
modifié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des commissaires de cette Commission ;

ATTENDU QUE l’article 406 de cette loi énonce que le
fonctionnaire nommé membre de la Commission cesse
d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique (L.R.Q.,
c. F-3.1.1) pour tout ce qui concerne sa fonction de
membre et qu’il est, pour la durée de son mandat et dans
le but d’accomplir les devoirs de sa fonction, en congé
sans solde total ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la Com-
mission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998 modifié
par le décret numéro 1194-2002 du 2 octobre 2002, le
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif a formé des
comités composés de membres qui ne font pas partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique ni ne la représentent, dont il a
désigné le président, pour examiner le renouvellement
du mandat de certains commissaires de la Commission
des lésions professionnelles ;

ATTENDU QUE ces comités ont transmis leur recom-
mandation au secrétaire général associé aux emplois
supérieurs et au ministre du Travail ;

ATTENDU QUE l’un de ces comités n’a pu rencontrer
madame Guylaine Tardif en raison d’une absence moti-
vée et qu’il suggère que le gouvernement renouvelle son
mandat pour une période d’au plus un an en raison de ces
circonstances particulières ;

ATTENDU QUE monsieur Bertrand Roy a demandé que
son mandat soit renouvelé pour une durée moindre que
cinq ans ;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
certains commissaires de la Commission des lésions
professionnelles ;
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